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Veille P. 5 À 5

Doctrine
P. 7 Dommage corporel : De la pluralité 

des barèmes de capitalisation 
vers un barème officiel ?

❚ L’Association des Professionnels de la Réassurance en 
France (APREF) a publié en novembre dernier un rapport 
sur les barèmes de capitalisation en matière de dommage 
corporel. La Revue Générale du Droit des Assurances a sou-
haité le publier afin de le rendre accessible à ses lecteurs.

par Commission Automobile de l’APREF représentée par Jean-
Marc Houisse et François Blanchet

Commentaires
Assurances en général
P. 13 Opposabilité des exceptions en assurance 

pour compte : il faut savoir raison garder…

❚ Assurance pour compte  ; Opposabilité des exceptions  ; 
Contrat d’assurance souscrit par un franchiseur pour le 
compte de ses franchisés (travail intérimaire)  ; Garantie 
des dommages subis par les véhicules des clients des 
franchisés pour être conduits par les salariés intérimaires ; 
Condition contractuelle de garantie non respectée par l’as-
suré pour compte ; Opposabilité de l’exception de non ga-
rantie ; C. assur., art. L. 112-1 ; Exceptions opposables par 
l’assureur au souscripteur ; Opposabilité au bénéficiaire du 
contrat, quel qu'il soit, peu important qu'il n'en ait pas eu 
personnellement connaissance ; Opposabilité aux assurés 
pour compte et aux clients de ceux-ci

par Agnès Pimbert

P. 16 Action directe devant le juge judiciaire 
et obligation de surseoir à statuer jusqu’à 
ce que la juridiction administrative se soit 
prononcée sur la responsabilité de l’assuré

❚ Action directe  ; C. assur., art. L. 124-3  ; Absence de re-
connaissance, par l’assureur, de la responsabilité de son 
assuré  ; Juge judiciaire saisi de l’action directe  ; Respon-
sabilité de l’assuré relevant de la compétence de la juri-
diction administrative ; Loi des 16-24 août 1790 et décret 
du 16 fructidor an III  ; Juge judiciaire tenu de surseoir à 
statuer sur l’action directe jusqu’à la décision de la juridic-
tion administrative

par Romain Schulz

P. 18 Valeur probante de l’expertise non judiciaire 
mais ordonnée conjointement par les parties

❚ Déclaration du risque ; Fausse déclaration intentionnelle ; 
Preuve ; Accord entre assureur et assuré sur une commis-
sion destinée à trancher leur différend ; Commission com-
posée du médecin traitant de l'assuré, du médecin-conseil 
de l'assureur et d’un médecin désigné par les deux pre-
miers ; Mission d'expertise confiée à ce dernier ; Nullité du 
contrat prononcée par le juge du fond ; Grief de l’assuré : 
décision fondée exclusivement sur le rapport d’expertise ; 
Grief non accueilli  : médecin désigné conjointement par 
les parties et mission fixée d'un commun accord entre 
elles sur le point en litige, et décision du juge du fond non 
fondée exclusivement sur le rapport d'expertise, réguliè-
rement versé aux débats et soumis à la discussion des par-
ties, mais aussi sur le dossier médical de l’assuré

par Romain Schulz

P. 21 La validité des exclusions s’apprécie-t-elle 
par rapport à la définition du risque garanti ?

❚ Exclusion ; C. assur., art. L. 112-4, dernier al., et art. L. 113-
1,  ; Caractère formel et limité des clauses d’exclusion  ; 
Appréciation de leur validité ; Appréciation par rapport à la 
définition du risque garanti

par Luc Mayaux
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P. 23 Pour l’enquête corse aussi le juge ne peut 
se fonder exclusivement sur un rapport 
d’expertise non judiciaire réalisé à la 
demande d’une des parties

❚ Sinistre ; Fausse déclaration admise par le juge du fond ; 
Preuve  ; Décision fondée sur l’expertise non judiciaire à 
la demande de l’assureur  ; Rapport non corroboré par 
d’autres éléments de preuve ; Cassation

par Romain Schulz

Assurance automobile
P. 27 Le dommage causé par une fuite d’huile 

provenant d’un véhicule stationné dans 
un parking est couvert par l’assurance 
automobile obligatoire

❚ Dir. 2009/103/CE, art.  3, al.  1er  ; Notion de «  circulation 
des véhicules »  ; Dommages causés par une fuite d’huile 
provenant d’un véhicule stationné dans un parking privé ; 
Couverture par l’assurance obligatoire (oui)

par James Landel

P. 30 La Cour de cassation déplafonne 
l’indemnisation par le FGTI des véhicules 
incendiés

❚ Victime d’infraction  ; Propriétaires indivis du véhicule 
incendié ; Indemnisation plafonnée ; Propriétaires chacun 
victime de la destruction par incendie de ce véhicule ; Pro-
priétaires tous deux fondés à solliciter une indemnisation, 
dans la limite du préjudice subi par chacun et du plafond 
prévu par l’article 706-14-1 du Code de procédure pénale

par James Landel

P. 32 L’assureur qui invoque une résiliation doit 
joindre à son courrier au FGAO les justificatifs 
de sa position

❚ Refus de garantie fondé sur la résiliation du contrat 
d’assurance avant l’accident ; C. assur., art. R. 421-5 ; Rési-
liation notifiée au FGAO et à la victime  ; Contestation de 
l’existence du contrat (non)  ; Nécessité de produire les 
pièces justificatives de sa position (oui)

par James Landel

Assurances de personnes
P. 34 Transmission de l’action en exécution 

de l’assurance-vie

❚ Assurance sur la vie  ; Rachat partiel  ; Montant reçu 
contesté par les époux adhérents ; Décès de l'épouse ; Ac-
tion de l'époux en rétablissement de la garantie plancher 
relative au contrat souscrit par son épouse décédée  ; C. 
civ., art. 724, al. 1er, ; Action dont dispose l’adhérent à un 
contrat collectif d’assurance sur la vie noué au profit d’un 
tiers bénéficiaire ; Action tendant à l’exécution par l’assu-
reur des obligations que ce contrat lui assigne au profit de 
ce tiers  ; Action transmise aux héritiers (oui) ❚ Opposabi-
lité du contenu contractuel ; Remise de la notice ; Clause 
figurant dans les Conditions Générales ; Inopposabilité de 
la clause

par Anne Pélissier

Assurances de 
responsabilité civile
P. 38 Action en exécution du contrat 

d’assurance : il ne faut pas confondre la fin 
et les moyens…

❚ Action directe d’un propriétaire contre l’assureur RC de 
l’administrateur de biens ; Liquidateur judiciaire de l’admi-
nistrateur de biens ; Action en exécution du contrat d’as-
surance RC ; Action indépendante de la question de fond 
relative au droit de percevoir l'indemnité d'assurance ; Re-
cevabilité (oui) ❚ Responsabilité du courtier d’assurance  ; 
Action du liquidateur contre le courtier  ; Recevabilité de 
l'action en responsabilité engagée contre le courtier ne 
dépendant pas de celle de l'action en exécution du contrat 
d'assurance

par Agnès Pimbert

P. 41 On ne peut contractuellement supprimer 
la garantie subséquente, même lorsque 
la résiliation est fondée sur le non-paiement 
de la prime

❚ Période de garantie  ; Système base réclamation (loi du 
1er  août 2003)  ; Résiliation du contrat d’assurance pour 
non-paiement de la prime ; Période subséquente de 5 ans 
à compter de la résiliation ; Réclamation formulée après la 
résiliation et avant l’expiration de la période subséquente ; 
Garantie due par l’assureur (oui) ; Clause selon laquelle la 
disposition de l’article L.  124-5 du Code des assurances 
concernant la garantie pendant le délai subséquent n’est 
pas applicable en cas de résiliation pour non-paiement de 
la prime ; Clause illicite et réputée non-écrite

par Jérôme Kullmann
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Assurances de risques 
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P. 45 Variations sur le créancier de l’indemnité… 

et sur la preuve de son montant !
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